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Extrait de la réunion du Conseil Municipal du 21 FEVRIER 2013 

Réuni sous la présidence de M.LECUREUIL Patrice, Maire. 

------- 

Etaient présents : Messieurs Patrice LÉCUREUIL, Emmanuel PERIN, Georges FOURDRINIER, Léon 

DELWART, Patrick BACH, Michel BONIGAL, Alain FOUCHÉ, Joël BORGET et Madame Muriel EVAIN-

BUSSER. 

 

Monsieur Emmanuel PERIN a été nommé secrétaire de séance. 

 

2013/217 – Approbation Procès verbal du Conseil Municipal du 10 janvier 2013 
 

Lecture faite et sans observation à l’issue de l’envoi du dit Procès Verbal aux membres du Conseil 

Municipal, le Procès Verbal du jeudi 10 JANVIER 2013 est approuvé à l’unanimité, à savoir : 

0 voix Contre,  0 abstention, et  9 voix Pour. 
 

2013/218 – Délibération sur la réforme des rythmes scolaires 

 
Monsieur le Maire rappelle les grandes lignes de la réforme des rythmes scolaires, en donnant lecture du 

décret du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire  qui précise le cadre réglementaire 

de cette réforme dans le premier degré et dont l’entrée en vigueur s’effectuera à la rentrée scolaire 

2013. 

 

      Monsieur le Maire souligne les principaux points de la réforme :  

-     24 heures d'enseignement, comme aujourd'hui, mais sur 9 demi-journées ; 

-   Les heures d'enseignement sont réparties les lundis, mardis, jeudis, vendredis et mercredis matin 

à  raison de 5h30 maximum pour une journée et 3h30 maximum pour une demi-journée; 

-    La pause méridienne ne peut être inférieure à 1h30. 

-   Le Directeur Académique des services de l'Education Nationale (DASEN) peut donner son accord 

à un enseignement le samedi matin en lieu et place du mercredi matin lorsque cette dérogation est 

justifiée par les particularités du Projet Educatif Territorial (PEDT) et présente des garanties 

pédagogiques suffisantes.  

-   A ces 24 heures d'enseignement viendront s'ajouter des activités pédagogiques complémentaires 

(APC),  organisées en groupes restreints, pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans 

leurs apprentissages, pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet 

d'école.  

 

L'organisation générale de ces activités pédagogiques complémentaires est arrêtée par l'Inspecteur  

de l'Éducation Nationale  (IEN) de la circonscription, sur proposition du conseil des maîtres. 

- En outre il est précisé que les collectivités territoriales, selon les besoins recensés localement et 

en fonction de leurs ressources, pourront proposer aux enfants des activités périscolaires 

prolongeant le service public d'éducation et s'inscrivant dans la complémentarité et la continuité 

de celui-ci.  

- Enfin il est précisé à l’Article 4 du décret du 24 janvier 2013 que le Maire peut, avant le 31 mars 

2013, demander au Directeur Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN), le 

report de l’application du présent décret à la rentrée scolaire 2014, pour toutes les écoles de la 

commune. 

 

Le Conseil municipal, 

  

Vu le Code  de L’Éducation ; 
 

Vu le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles   

maternelles et élémentaires 
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Vu les précisions apportées par le dossier de Presse, transmis le 11 janvier 2013 par Monsieur le  

Directeur Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN) ; 
 

Vu le contenu de la lettre de Monsieur le Ministre de l’Education Nationale du 24 janvier 2013 ;  
 

Vu les précisions apportées  par les Services Départementaux de L’Éducation Nationale lors d’une 

réunion d’élus le 30 janvier 2013 à PERRUSSON ; 
 

Vu les informations  et précisions apportées  dans le guide pratique portant sur la réforme des rythmes 

scolaires ; 
 

Vu le contenu des échanges et débats entendus et actés lors d’un Conseil d’École du RPI de GENILLÉ/LE 

LIEGE/CÉRÉ LA RONDE tenu exceptionnellement le lundi 4 février 2013 à GENILLÉ; 
 

Considérant l’intérêt et l’ampleur de la réforme pour l’ensemble des partenaires en charge des missions 

éducatives et de la vie scolaire ; 

Considérant  toutefois les imprécisions résultant de l’absence de choix clairs notamment sur 

l’organisation des horaires du temps d’enseignement, qui auront une incidence sur les choix de 

l’organisation des activités périscolaires ; 

Considérant encore l’absence d’une concertation simultanée, suffisante entre Administration, 

Collectivités, Parents et Enseignants dans un espace temps très contraint ; 

Considérant la teneur des différents échanges de travail sur cette réforme avec Messieurs les Maires 

de GENILLÉ et LE LIEGE ; 

Considérant enfin les incertitudes, voire les impossibilités d’une mise en place regroupant à la fois les 

moyens humains (encadrement) matériels, logistiques, financiers  pour assurer des activités périscolaires 

telles que  définies dans le guide pratique, dédiées aux communes et à leur charge pleine et entière dès 

la rentrée scolaire 2013 ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 9 voix Pour, 0 voix Contre et 0 Abstention : 

 

- De demander  à Monsieur  le  Directeur Académique des Services de l'Education Nationale 

(DASEN)  conformément à l’Article 4 du décret du 24 janvier 2013, le report de l’application du 

décret sus indiqué à la rentrée scolaire 2014, pour toutes les écoles de la commune. 

- De solliciter tout service ou structure pour contribuer dès le mois de Mai 2013 à  la réflexion et 

l’élaboration d’un Projet Educatif Territorial (PEDT), propre aux écoles composant le  RPI de 

GENILLÉ/LE LIEGE/CÉRÉ LA RONDE,  

- De charger Monsieur le Maire de porter cette décision à la connaissance de Monsieur le  Directeur 

Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN) ainsi qu’à Madame l’Inspectrice de 

l’Education Nationale (IEN) de la circonscription, et Monsieur le Président du Conseil Général 

d’Indre et Loire, 

- De donner mandat à Monsieur le Maire, ainsi qu’à Monsieur Emmanuel PERIN 1er Adjoint en charge 

de la vie scolaire afin de représenter la Commune de Céré la Ronde, lors des travaux de réflexion 

et d’élaboration d’un Projet Educatif Territorial (PEDT) propre aux écoles, composant le  RPI de 

GENILLÉ/LE LIEGE/CÉRÉ LA RONDE,  

 

 

2013/219 – Délibération portant complément de la Délibération N° 2012/186 pour 

assistance technique et administratives dans la procédure de Modification du PLU. 

 
Le Conseil municipal, 

  

Vu la délibération n° 2012/186 du 13 septembre 2012 poursuivant en défense le recours introduit 

par l’indivision DERENTY « pour excès de pouvoir ». 
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Vu la nécessité d’assistance technique et administrative dans le cadre de la modification n°1 du 

PLU approuvé le 14 juin 2012. 
 

Après en avoir délibéré, décide par 9 voix Pour, 0 voix Contre et 0 Abstention : 
 

- De passer convention d’assistance technique et administrative du cabinet Urban’ism dans 

le cadre de la modification n°1 du PLU approuvé le 14 juin 2012. 

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer ladite convention pour un montant de 

1794,00 € 

 

Monsieur le Maire apporte des informations sur les dossiers d’urbanisme en cours et précise que   la 

demande de  PC  N° 037 046 12 10008 de l’Earl Beaumé a fait l’objet d’un refus par les services de la 

DDT,  après avis des services du SDIS 37, faute de défense incendie suffisante dans le périmètre fixé.  

La protection requise doit être pourvue d’une source d’eau, située à une distance  maximum de 400 m 

avec un débit minimum de 120m3/h à 1 bar. 

Monsieur le Maire est chargé de solliciter une demande de raccordement au réseau AEP auprès du 

SIAEP CERE LA RONDE/EPEIGNE LES BOIS, avec installation d’une borne incendie répondant aux 

caractéristiques requises 
 

2013/220 –  Délibération portant sur l’aide financière directe aux familles, pour frais 

de voyage pédagogique en Grande Bretagne et Normandie pour les élèves de Céré la 

Ronde fréquentant les classes  de 5ème et 3èmedu Collège de Montrésor 
 

Le Conseil municipal, 

  

Vu la délibération n° 2013/213.1 du 10 janvier 2013 adoptant une subvention de 500 € au collège de 

Montrésor pour les voyages des élèves de 5ème et 3ème  

Considérant la nécessité de modifier l’article d’inscription au budget, le collège ne pouvant percevoir 

directement les fonds de la subvention 
 

Après en avoir délibéré, par 9 voix Pour, 0 voix Contre et 0 Abstention décide: 
 

- D’inscrire cette dépense au budget primitif 2013 du CCAS en abondant l’article 6562 de 500€ 

afin qu’une aide aux familles de 100€ par enfant puisse être versée. 
 

2013/221 – Compte rendu des travaux de la commission des Finances pour préparation 

budget primitif 2013. 
 

Monsieur le Maire informe  le Conseil Municipal que la Commission Budget s’est réunie toute la journée du 

lundi 18 février pour l’élaboration du projet de  Budget Primitif 2013 et en fait un bref compte-rendu: 

- L’exécution des budgets de fonctionnement et d’investissement débouche sur un excédent. 

- les restes à réaliser (RAR) sont plus importants que l’an passé, en raison notamment de 

l’engagement du marché de la rénovation de la  salle polyvalent et de son achèvement prévu  

sur l’exercice 2013. 

- les recettes  de fonctionnement en 2013 seront certainement moindres en raison d’une baisse 

significative de l’IFER et de la CVAE . 

- En  dépenses de fonctionnement  les travaux d’étanchéité de la boulangerie et de la boucherie 

seront prioritaires suite aux rapports réalisés par Cavités 37 

- le chapitre de fonctionnement 012 (frais de personnel) a subi une augmentation suite à la 

création d’1/2 poste pour l’Agence Postale Communale en 2012. Dans le budget primitif  2013  

il sera noté  le recrutement d’un agent technique à compter du 1er avril 2013 la participation à 

l’assurance Maintien de salaire à compter 1er janvier 2013. 

- la prévision du montant des subventions 2013 aux associations s’élèvera à 6480 €.  

- Entreront, notamment en dépenses d’investissement : 
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 les études SAFER sur les Chemins Ruraux,  les études d’urbanisme, de 

topographie et d’architecture pour l’aménagement St Vincent. 

 l’achat de terrains nus, pour la réalisation des opérations découlant du PLU 

 des travaux de voirie, notamment sur la VC N° 300. 

 l’extension du réseau assainissement LE CHILLOU/ LA CHOLTIERE 

 une partie des priorités de l’aménagement PAVE…. 
 

 

2013/222- Définition du programme du séminaire du Conseil Municipal 

du 2 mars 2013. 
 

Monsieur le Maire propose à chacun des membres du conseil de réfléchir aux différents points 

susceptibles d’être abordés à l’ordre du jour du prochain séminaire du samedi 02 mars 2013, Il est 

retenu : 

 La  validation du projet de budget primitif 2013 avec les choix des opérations d’investissement, 

 La préparation de l’intégration de la COM.COM avec la définition des objectifs et priorités à faire 

connaître dans les travaux préparatoires en préfecture (Poursuite des participations avec 

syndicats divers, part fiscale contributive, gouvernance, désignation des délégués pour le 1er 

trimestre 2014…). 

 L’élaboration du bilan des 5 années passées, par thème et en chronologie, avec les données 

budgétaires, les prochaines Elections Municipales, l’intégration au sein d’une communauté de 

communes et son nombre de délégués. 

 Réflexion sur préparation des échéances et perspectives 2014. 
 

2013/223 - Questions diverses 

 
 Salle Socioculturelle : Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que des 

microfissures et des infiltrations d’eau apparaissent sur les murs extérieurs en quatre 

emplacements. Un courrier avec photos à l’appui a été envoyé aux Ets VIANO pour les enduits 

extérieurs et ETS  NORMAND pour les descentes de gouttières et le bardage bois. Chacune d’entres 

elles a répondu au courrier et il convient de se rapprocher des assurances SMABTP, les Ets Normand 

ayant récemment déposée le bilan. 

 Commerces : La question est posée sur la pertinence d’envisager la révision à la baisse des loyers des 

commerces, compte tenu d’une réduction assez générale des activités commerciales. Le Conseil 

décide de mettre à l’étude cette question après analyse plus précise des résultats des entreprises. 

 CCAS : Monsieur le Maire sollicite de la part des membres du Conseil, des propositions  de personnes 

de la commune pouvant succéder à Annette Laroche en tant que membre du CCAS. L’élection se fera 

lors de la réunion du CCAS du mercredi 20 Mars 2013 

 Commission Recrutement de l’Adjoint Technique: Monsieur le Maire et les 3 Adjoints formeront la 

commission et s’entretiendront le vendredi 15 mars de 9h à 12h et de 14h à 17h par tranche de 45 mn 

avec les 9 candidats retenus pour un entretien préalable à l’embauche d’un Adjoint Technique au 1er 

avril 2013. 

 

 

Monsieur  le Maire porte connaissance aux conseillers de divers courriers, notamment de 

remerciements pour les prix et l’exposition photos, et réunions à venir. 

 

PLUS DE QUESTION NE VENANT A L’ORDRE DU JOUR, M. Le  MAIRE DECLARE LA SEANCE 

LEVEE A  22h45. 


